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1 ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour les abonnements et annonces, s'adresser 
au Direc~ur de l'F.eole Professionnelle de la 
Mission' Cmholique de LOMÉ. TOGO. 

Ils commencent par le premier nu~éro d'un 
moiy et sc terminent par le dernier numéro d'un 
des 4, trimestres. 

Les abounements, "annonces et réelames sont 
payables d'iJ...ance, 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La ligne .. ,., ... ", ..• " .. "", .... , 2 fr, 
Miuimunl ., ... ,'." ... ', .. ,., ........ 10fr. 
La page ... " ..•.. , .•. ,', , , .. , , , , .... 200 fl'. 
ChRque annonce répétée: moitié pri:t"; minimum 10 fr. 

Ce tarifne .~·appliqne pas aux tal:rleaux ni >lUX insertions 

faites en caractères plus pelits que ceux du texle du 

Journal. 

Pour les réclames, dem:\ndez: le tarif spécial. 


Il ACTES DU POUVOIR LOCALSOMMAIRE 
1 194-0• 1
PARTIE. OFFICIELLE 27 septembre N0 429 -.:..- Arrêté portant autorisa

tion de surcharge de certains tim
bres postaux en vue d'un usageACTES DU POUVOIR CENTRAL• fiscal. , ,'; 474'1940 

1 1er octobre~ N0 433 - Arrêté fixant pour le mois 
27 août Décret relatif à la déclaration et au' d~octobre 1940 les stocks de 'sécu

paiement à l'office de çompensa rité de combustibles liquides. 475 
tion des dettes résultant de l'im 1 

.1ler octobre· N0 434 - Arrêté portant suppres
portation de mar.chandis~s origi sion du service chargé de l'ins
naires ou en provenance de Suèd~ .. truction des plaintes, doléances et
(Arrêté de promulgatiON nO 447 revendications. 475
dit 10 oclobre 1940) 470 

5 octobre N0 577 - Décision portant libéra
10 septembre Loi relative à la déchéance de la . tion de certains stocks de produits 

nationalité . fran.çai~e - à. .l'égard de première nécessité. . . . 476
1des Français, qlll, a partir ,'du 10 

7 octobre" NQ. 1483 - Circulaire relative à la\ mai 1940, auront quitté sans ordre 
surveillance des prix des articles: de mission régulier ou sans motif 
et- denrées d'importation. 476\ légitime un territoire d'outre-mer 


: relevant des départements de l'in
 8 octobre N0 443 - - Arrêté portant création 
; te rieur, des affaires étrangères ou .d'une subdivision autonome, 478 
'des colo.nies, pour se rendre à 10 octobre N0 446 Arrêté fixant la compo
l'étranger. (Arrêté de promu/ga sition de la commission de con
,lion 11.0 438 dit 5. octobre 1940). 471 -II trole· des films dnématographi-" 

13 septembre - Loi portant interdiction aux ressor~ 
1 ques, des disques phonographiques 

/tissants français de se rendre en et enregistrements sonores. 478 
i territoire étranger p.our s'y .livrer 11, octobre N0 450' -. Arrêté réglemçntant la
! à la fabrication de matériel de vente des combustibles liquides. 479 
;; guerre. (Arrêté de ;Jromlllgatioll 12 octobre N0 453 Arrêté relatif aux condi
'./10 448 du 10 oclohre 1940), , 471 tions de passage par voie- aérien

17 septembre Décret levant de - plein droit les me ne, 479 
sures de séquestre prises, en appli': 15 octobre N0 593 - Décision inodifiant pour
cation des' décrets des 25 avril, le mois d'octobre ',1940 les limita
15 et 25 mai 1940, relatifs à 1. tions de vente fixées par l'arrêté 
sauvegarde des biens appartenant à nO 369 du 5 août 1940 pour cer
des personnes physiques ou mora tai'ns produits et denrées de pre
les en résidence ou ayant leur siè mière nécessité. 480 
ge en territoires belge, danois, Nominations, mutations, etc... concernant le personnel. 480 

Mluxembourgeois, néerlandais, norvé
Divers 480gien, polonais et tchécoslovaque, 

à _l'encontre des dites personnes, 
(Arrêté de promulgation. flO 4,49 TEXTçS PUBLIES A TITRE D'INFORMATIONdu 10 oclobre' 1940) . 472 

25 septembre - Décret rendant applicables aux per
sonnes qui entrent dans les terri ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
toires d'outre-mer ou qui en ,sor
tent les dispositions du décret du 1940' 

6 avril 1940 portant interdiction 30 juillet Acte constitutionnel na 5 relatif à la . 
du transport des, correspondances Cour suprême de justice 481 
à travers les frontières. (Arrêté de 30 juillet Loi relative à l'organisation, la compromulgalion lio 439 dit 5 octobre pétence et la procédure de la Cour1940) 473_ suprême de· justice. . . 481 
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l.er août Décret portant convocation de la 
'Cour suprême de justice - . 482 

24 septembre Décret relatif à la CO'!lr suprême de 
justice. 483 

. 24 septembre Loi portant création d'une Cour mar
tiale. . . . .. ' 483 

PARTIE NO N OFFICIELLE 

Avis et comlnunÎcalio/ls 

Domaines . . 483 

Bulletin météorologique 484 


Il. est i~terdit aux ressorti.sants français 

de combattre èon-tre l'Allemagne et contre rlt.lie 


Vichy, le 5 "juillet 1940.. 

Le Ministère de la défense nationale communique: 

Aux termes de l'article 10 de la Convention d'armis
iice, le Gouvernement français s'est engagé à interdire 

" 

aux ressortissants français de combattre contre 
.l'Allemagne et l'Italie, au servkè d'Etats avec les

quds l'Allemagne se trouve encore en guerre. 

Les ressortissants français qui contreviendraient à 
,cette interdiction tomberaient 'sous le .coup des textes 
législatifs suivants: 

« Article' 75 du codê pénal qui punit de mort le 
.crime ~e trahison; / 

. , , «~Article 79, paragraphe 2, qui vise le cas ,d'atteinte 
à la sûreté extérieure de l'Etat, par acte non approuvé. 
par le Gouvernement, exposant des Français à subir 
des représailles; 

« Article 80, paragraphe 2, qui vise le cas d'atteinte 
,à ,la sûreté extérieure de l'Etat, par l'intelligence avec 
une puissance étrangère, ayant eu pO,ur effet de nuire 
à la situation militaire ou diplomatique de là France; 

« Les crimes prévus aux articles 79 et 80 sont punis 
<le travaux forcés à temps ». 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUV'OIR CENTRAL • 

Paiement des marchandi~es ~riginaire. de Suède 

ARRETE No 447 promulgu.ant au. Togo le décret du. 
27:. août 1940 relatif à la déclaration et au. paiement 
à l'olliee de compensation des dettes résultaitt de 
l'importation de marchandises originaires ou. el/. 
provenance de Saède. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉQlON D'HONNEUR, 

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiQll 
-des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
-du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
iion et de publication des textes réglementaires au Togo j 

Vu le décret du 27 août 1940; 

Vu la lettre nO .1785 A. P.jl. en date ~u 24 septembre 1940. 
du Gouverneur général, Haut-Commissaire de l'Afiiqu'e'' fran
çaise; .' ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est p<omulgué dans 'le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 27 aoOt 1940 relatif à la' déclaration et 
au paiement à l'office de compensati'Ûn des dettes 
résultant de l'importation de marchandises .originaires' 
ouen provenance de Suède." ' 

ART. 2. - Le présent arrêté' sera enregistré, com
muniqué et publié part<?ut où besoin sera. 

Lomé, le 10 octobre 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

-' 
/ 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRAN0IS, 

'1 SUI' le rapport du ministre, secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères, du ministre, secrétaire d'Etat à l'intérie.ur, du 

l' mt!nistdr~E'tSetcrétaire ld'~tat ,aux financ~s ~t du ministre, seëré
aIre a aux co oOles;. 

Vu l'article 17 du code des douanes; 

, Vu le décret· dù 29 novembre H)39 relatif à la création 
de l'office de compensation; l

1 . DECRETONS: 

i ,ARTICLE PREMIER. - Les dettes résultant de l'impor
tation de, marchandises originaires ou en provenance 
de Suède dans le territoire douanier fra'1çais, les 
colonies françaises et les territoires africliins sous 
mandat français doivent être. déclarées à l'office de" 
compensation. ' 

La. déclaration devra ,préciser le montant. de ch:aque 
dette et son échéance.. Elle~ devra, être produite dans 
les trois mois de la date de la publicati'Ûn du présent 
décret. ' 

Les débiteurs sont tenus de verser le montant de 
ces dettes dès qu'elles deviennent exigibles à l'office 
de compensation. 

ART.' 2. - Le présent décret est applicable â 
l'Algérie, aux colonies et aux territoires africains 
sous mandat français. 

ART. 3. - Le ministre, secrétaire d'Etat aux af
faires étrangères, le ministre, secrétaire d'Etat à 
l'intérieur, le ministre, secrétaire d'Etat aux finances 
et le ministre; secrétaire d'Etat 'aux colonies sont 
èhargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. ' 

Fait àVichy, le 27 aoOi 1940. 

Philippe PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre, secrétaire d'Etat 

aux allaires étrangères, 


.Paul BAUDOUIN. 

Le ministre, secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
. Adrien MARQUET. 

Le ministre, secrétaire' cl'Etat aux finances) 
Yves BOUTHILLIER.; 

Le ministre, secrétaire d'Etat aUx colonies, 
Henry,LEMERY. 
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?'. Oéchèance de la n~tio~alite fr.ançaise,. 

ARRETE No 438 promulguant ail Togo fa loi du 
10 septembre 1940 relative à la déc1léance de la 
nationalité française à l'égard dès Français qui, 
à partir du 10 mai 1940, auront quitté, sans ordre 
de mission. régulier ou sans matit légitime, un 
territoire d'outre·mer relevant des départements de 
t'intérieur, des affaires étrangèr.es ou des colonies, 
pour "Se rendre à l'étranger. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'OffiCIER DE· LA LtOlON D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du· 23 mars 1921 détermina]t les attributions
et les pouvoirs du Commissaire de la· République ,au Togo j 

Vu . le· décret du 19 ,septembre. 1936 portant réduction· 
des dépenses administra~ives du 1og0,. modifié par celuÎ 
du 20 	 juillet 1937: . 1 

Vu -le décret du 16 avril 1924 sur· le mode de promulga "II 
tion et - de publication ,des. textes ~églementaires au Togo; 

Vu la 	 loi du 10 septembre 1940; i 
ARRETE: . 

1 

1 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri· 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi du 10 septembre '1940 relative à la déchéance 
de la nationalité française 'à l'égard des Français qùi, 
à partir du 1'0 mai 1940, at1ront quitté, sahs ordre 
de mission régulier ou sans motif légitime,. ûn terri
toire d'outre·mer relevant des départements de 
l'intérieur, des affaires étrangères ou des 'colonies, 
pour se ",rendre à l'étranger. 1· 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· ~I 
muniqué et publié partout ooù besoin' sera. -

Lomé., 	le' 5 oOctobre 1940. 

L. MONTAGNÉ.' 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministfes entendu;. 

DECRET,ONS. : 

ARTICLE PREMIER. - ToOut français qui,' à partir du 
10' mai 1940, a quitté oou quittera uri territoOire d'outre· 
mer relevant des ministères de l'intérieur et des 
affaires étrangères, ou' du secrétariat d'Etat aes 
coOlonies; pour se rendre ·à l'étranger, sans ordrè .de 
'mission régulier, émanant de l'autorité compétente, 
ou sans moOtif légitime, sera regardé coOmme' ayant 
entendu se soustraire aux charges et aux devoirs qui 
incombent aux membres de la communauté nationale 
et par suite avoir renoncé à la nationalité française. 

Il sera en conséquence déchu de cettè nationalité. 
par décret.· r.endu sur 'le r.apport du garde des sceaux, . 
ministre, secrétaire d'Etat à la justice et, suivant le cas 
dü ministre; secrétaire' d'Etat à l'int,érieur ou .aux 
affaires étrangères ou du secrétaire d'Etat aux colonies,. 

Cette mesure prendra effet à partir du jbur fixé 
par le décret, ·et pourra être étendue à la femme et 
aux enfants qui auront suivi l'intéressé. 

ART. 2. - Les bjens appartenant à ceux contre 
lesquels la déchéance de la nationalité française aura' 
été prononcée par application de l'article 'précédent 
seront, à la requête du ministère public, placés sous 
séquestre par ordonnance du président de la juridiction 
civile compétente du lieu de letir situation. ! ' 

Cette décision sera publiée par extrait au Journal 
officiel de' la République française et au J oarnal 
officiel du territoire intéressé.- ' . 

11 sera,' à l~ requête du ministère. public, 'procédé, ' 
à l'expiration d'un délai de six mois à dater de l'inser
tion de la décision au Journal 'officiel- du territoire 
intéressé, à lem: liquidation sous l'autorité du président 
de la juridiction civile, sous la surveillançe du minis- : 
tère public; le solde du produit de la liquidati,on s,era . 
versé à la c~isse du secours national. ' 

ART. 3. - Le présent décret sera publié aux
Journaux officiels de' la République française et des 
territoires intéressé,s, et exécuté comme loOi de l'Etat 

,fait à Vichy, le 10 septembre 194û. 

Philippe PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de· l'Etat Français: 

• .. Le gwde des SCe(UlX, ' 
,ministre, secrétaire d'Etat à fa iustice,' 

Raphaël AUBERT. 

Le ministre, secrétaire d'Etat 
aux affaires étrangères, 

BAUDOUIN. 

Le _mifûstre, secrétaire d'Etat à l'iiztérieur, 
PEYROUTON.', . 

Le secrétaire' ,d'Etat. aux colonies, 
PLATON.• 

- Ressortissants françsis en. territoire étranger, 

ARRETE No 448 promulguant au Togo la 'loi dit 
130 septembre î 940 ,poitàflt interdiction aux res· 
sortissants français de se rendre en territoire 
étranger pour s'y livrer à la fabrication de matériel 
de glJ:erre.· . 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER : DE LA LÉGION· D'HQNNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLI,QUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissàire' de la République au Togo; 

Vu: le décret du 19 septembre. 1936 portant réductio:n 
des dépenses administratives du Togo, modifié par eelui 
du 20'. juillet 1937: 	 ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de .promulga. 
'tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

, Vu la loi du 13 septembre 1940: . 
. 	 ' . 

Vu la lettre nO 218 A. P./I. en date du 7 octobre. 1940 
du Oouvern.eur général. Haut-Commissaire de l'Afrique fran· 
çaise; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr,omulguée dans le terri· 
toire du TogoO placé ·sous le mandat de la France, 
la loi du 13 septembre. 1940 poflant interdiction aûx 
ressortissants français de s~ rendre en territoOire 
étranger pour s'y iivrer à la fabrication de matériel 
de guerre. 

ART. 2. - 'Le 'préseht arrêté sera enregistré; corn· 
muniqué et publié' partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 10 octoObre 1940. 

L MONTAGNÉ. 

, < 
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Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FR,'l.NÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Jusqu'à la date de la cessation 
légale des hostilités, il est interdit à tout français de 
s;, rendre en territoire 'étranger pour s'y livrer" soit 

, pour SOn compte, soit pour le rompte d'autrui, à la 
fabrication de matériel' de guerre, sans autorisation 
préalable du ministre, secrétaire d'Etat de la produc
tion industrielle 'et du travail, délivrée après avis du 
ministre, secrétaire d'Etat a!lX affaires étrangères,':et 
suivant les cas, du ministre, secrétaire d'Etat à la 
guerre, du ministre, secrétaire d'!'::tat à la marine 
ou du' secrétaire d'Etat à l'aviation. 

ART. 2. -'- Celui qui aura enfreint l'es ,prescriptions 
de l'article ci-dessus ser~ puni des peines prévues à 

ï'artîcle 7:> du code pénal. Il pourra de plus être 
déchu de la nationalité française dans les conditiops 
fixées par l'article 1er' de la, loi du 2~ juillet 1940., ' 

ART. 3.- Le présent acte sera 'publié au Journal 
officiel et èxécuté, comme loi de l'Etat. 

fait à Vichy, le 13 septembre 1940. 

,Philippe PETAIN. 

Par' le Maréchal ,de, france, Chdde l'Etat françajs : 

Le ministre~ secrétâire d'Etai 

de la prorluctirzn indastrielle et du travail, 


René BELIN. 

Le ministre, secrétaire d'Etat à la guerre, 
. ' Général HUNT2JoER. 

Le ministre, secrétaire d'Etat 

au.!: affaires étrangères, 


Paul BAUDOUIN. ' 
Le ministre, sècrétaire d'Etat à la marine, 

Amiral DARLAN 
Le garde des sceaux, 


ministre, sec~étaire d'Etal â la iitstice, 

Raphaël AUBERT, ! 

Le ministre, secrétaire d'Etat à l'aviation, 
Général BEROERET. 

LOI du 23 iuillet 1940 relative il la 4éelulance de ta 
IUltionalité française, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres enterrdu; 

DEÇRETONS: 
ARTICLE PREMIER" - Tout français qui a quitté le 

territoire 'frànçais métropolitain entre le 10 mai et le 
30 juin 194JOpour se rendre à l'étranger san& ordre de 
mission régulier émanant de l'autorité' compétente 
ou sans motif légitime sera regardé oomme' 'àyant 
entendu se soustraire auX charges et aux devoirs qui 
incombent aux membres de la èommunauté nati-ônale 

, et· par suite avoir renoncé à la natiQnaI!té françruse. 
, Il sera, en conséquence, déchu de sa nation,alité par' 

'! 

,i 

1 

'1 

décret rendu sur le rapport du garde des 'sceaux, ,1: 
ministre, secrétaire d'Etat à la justice. :i 

Cette mesure prendra effet à partir du jour fixé :i, 
par le décret ef pourra être étendue 11' la femme et " 

aux enfants qui ont suivi l'intéressé. 

ART. 2. ~- Les biens appartenant à ceux contre 
lesquels la déchéance de la nationalité française aura 
été pronDncée par application de l'article précédent 
seront, à la requête du ministère public, placés sous 

séquestre par ordonnance du président du tribunal 
civil du lieu de leur situation. Cette ordonnance sera 
publiée par extrait au « JoufIlal officiel Ji. Il sera, 
à la requête du ministère public, procédé, à l'expi
ration d'un délai de six mois à dater de l'insertion 
de l'ordonnance" à leur liquidation sous l'aulorité 
du président du tribunal civil et sous la surveillance 
du ministère public. 

Le soldé du produit. de la liquidation sera versé 
à la caisse du secours national. 

ART.:3. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Sauvegarde de~ biens appartenant à" des. personnes 
se trouvant en terriftHre:s ocçupis par !"ennémi 

XRRETE No· 449 promulguant au Togo le décrel du 
17 septembre 1940 levant de plein droit les mesares 
de séquestre prises, en application des décrets des 
25 avril, 15, et 25 moi HHO,.relatifs à la sauvegarde 
,des biens appartenant à des' personnes physiques 
ou morales el! résidence ou ayant leur siège en . 
territoires belge, danois, luxembourgeois, néerlan
dais, norvégiell,' polollai:; et. tchécoslovaque, à 
l'ellContre tles dites personttes. 

LE 'GOUVERNEUR DES COLONIeS, 
Of'FIClER DE .LA _ LËG.TON O'HON~EVR1 , . ' 

, GOMr.ÜSSAIRE DELA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret dlt 23 mars 1921 déterminant les 
et les pouvoirs du Commissaire de la République 
'Vu le décret du 19 'septembre 1936 portant 

des dépenses administratives du Tago. modifié 
du 20 juillet 1937; ," 
_ Vu "le décret du 16' avril 1924 sur le mode. de 
tion et de publication dèS textes réglementaires 

Vu le décret du 18 ie1pt.embre 1939 étendant 

attributions 
au Togo j 
réductiori 
par œluî 

" ' 
promulga~ 
au Togo; 
aux terri~ 

foires d'outre~mer relevant du ministère des colonies les 
di~positions du décret-toi du 1er septembre 1939 portant 
interdiction des rapports avec l'ennemi, ensemble les décrets 
du .1er septembre, 1939 pris pour son exécution, promulgué 
au Togo le 17 décembre 1939; 

Vu ,.le décret-loi et les trois décrets des 24 et 25" avril ,1940 
relatifs ~ la sauvegarde -:des biens; appartenant aux personnes 
'se trouvant en territoirés (polonais, danois;, tchécoslovaque) 
occupés 'par l'ennemi,. promulgués a4 T9go"le 28 mai 194-0; 

Vu les. décrets'- du 15 mai 1940 relatifs .à ta sauvegarde 
dcs biens appartenant aux personnes' se~ trouvant en terri
toires néerJandais, luxembourgeois~ ct norvégien, promulgués 
au Togo le 14 juin 1940; , 

Vu le déciet du .17 septembre 1940; 
Vu la lettre nO 220 A. P./I., en date du 7 octobre ,1940 

du Gouverneur général~ Haut-Commissaire de l'Afrique fran~ 
çaise; '" . 

ARRETE: 

ARTIC;LE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire' du Togo placé sous le mandat, de la France, 
le décret du 17 septembre 1940 levant de plein droit 
les mesures de: séquestre prises, en application des 
décrds des 25 avril, 15 et 25 mai 1940, relatifs à 
la sauvegarde des, biens appartenant à dès personnes 
physiques ou morales en résidence QU ayant leur 
siè,ge en, territoires bdge, danois" luxembourgeois, 
néerlandais, norvégien, polonais et tchécoslovaque, à 
l'encontre des dites përSonnes. 

ART, '2. - Le présent arrêté sera enrègistré, com
muniqué et' publie partout où beSoin seri!. 

Lomé, le 10 octobre 1940. 

L. MONTAONÉ: 

]., 
~.~ 

~ 
1 
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Nous, li'\ARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, -'1 
Sur le rapport du garde des sceaux,) ministre,- secrétaire 

d'Etat à !a .justice, du. secrétaire d'EtaL aux colonies, du 
ministre, secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, du ministre, 
secrétaIre d'Etat à Fagrkulture et au ravitaillement}-_ du minis~ 
tre, secrétaire d'Eîat alLX finances et du ministre, secrétaire 
d~Etat à l'intérieur; 

Vu le décret du 1er septembre 1939 relatif aux interdictions 
et restrictions de rapports avec l'ennemi j 

Vu le décret du 24- 3\'cît 1940, relatif ,à la sauvegarde des 
,biens appartenant à des personnes se trouvant en territoire 

occupé par l'ennemi; 
Vu les décrets des 25 avril, 15 et 25 mai 1(40) relatifs à 

la sauvegarde des biens apparte.1ant à des personnes se trou~ 
vant eu territoires belge, da:lOis, luxtîmbourgeois, néerlandais, 
norvégien j polonais et tchécoslovaque; 

DECRETONS.: 

ARTlCI.:E PREMIER. - A partit de la publication' du 
présent décret sont levées de .plein droit les mesures 
de .séquestre prises, en application des décrets des 
25 avril, 15 et 25 mai 194:() relatifs à la sauvegarde 
des biens ·appartenant ;à des personnes se trouvant en 
territoires belge, danoi';;, luxembourgeois, néerlandais, 
norvégien, polonais et tcbécoslovaque, à l'encontre 
des dites personnes, des personnes morales et des 
établissem·ents ayant leur siège social sur ces terri
toires ainsi qu'à ·l'encontre des personnes morales et . 
des établissements qu'en dépendent. 

ART. 2. ,- SOU3 le contrôle des parquets, les 
administrateurs séquestres restitueront aux intéressés 
qui en feront la demande les biens dont l'administra
tion leur a été confiée et rendront compte de leur 

. gestion. 

ART. 3. Le présent décret· est applicable à 
'l'Algérie, aux colonies françaises et aux territoires 
relevant de l'autorité du secrétaire d'Etat aux colonies. 

ART. 4. - Le garde des sceaux, ministre, secrétaire 
d'Etat à la justice, le secrétaire d'Etat auX colonies,' 
le ministre, secrétaire d'Etat aUX affaires étr-angères, 
le ministre, secrétaire d'Etat à l'agriculture et au 
ravitaillement, le ministre, secrétaire d'Etat aux finan" 
ces et le ministre, secrétaire d'Etat à l'intérieur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Vichy, le 17 septembre 194{). 
~ 

Philippe' PETAIN. 

Par le Maréchal de hance, Chef de l'Etat Français: 

Le garde des sceaux, 
mi/lislre, secrétaire d'Etat à. la justice, 

Raphaël ALIBERT. 

Le. secrétaire d'Etat aax colonies, 
Amiral PLATON. 

Le ministre, secrétaire ct'Etat 
. aax affaires étrangères, 

Paul BAUDOUIN. 

Le ministre, secrétaire d'Etat à l'agriculture 

ftl aIL ravitaillement, 


CAllOT. 


Le ministre, secrétaire d'i:tata~x tiMUGes; 
Yves BoUTHILLlER. 

Le lIIinistre, secrétaire ct'Etat à l'ilttériellf, 
PEYROUTON. 

." 

Transport- des correspondances à travers Jes frontières. 

ARRETE No 439 promulglLalt! au Togo le décret d,. 
25 septembre 1940 remlant applicables aux persOlt
nes qlLi. e/Ureltt dallS les territoires d'outre-mû OIL 
qlLi en sortent les dispositions du décret da () avril 
194:0 portant Îltterdictiolt dlL transport des corres
po/Ulmues ci travers les frolttières. 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 
OFFICIER DE LA LE:moN O'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉpuBUQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
~ leS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des. dépenses a,dministratives du Togo} modifié par celui 
du 20 juinet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 25 seplembre 1940; 
Vu le radiotélégramme officiel nO 243 en date du 3 oclpbre 

1940 du Gouverneur général, Haut~Commîssaire de FAfriqu~ 
fr§lnçaise 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 25 septembre 194-0 rendant applicables 
aux personnes qui entrent dans les territoires d'outre
mer ou qui en sortent les dispositions du décret du 
!l avril 19-W portant interdiction du transport des 
correspondances à travers les frontières .. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lo~é, le 5 oct~bre 194-0. 
L MONTAONÉ. 

(RettlÙJ. immédiatellleltt applicable par voie d'alfi
chage aux' lielLx d'usage par arrêté nO 440 du.5 octobre 
Ig40 d.. Commissaire de ta RéplLbtique). . 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DI' L'ETAT FRANÇAIS,. 

Vu le sénalus.œnsulte du 3 ·mai 1854; 
Vu Je décret du fi avril 1940 rel.tif il l'interdiction du 

transport <!es correSpondances à travers les frontières;. 

Sur le rapport du secréfaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret du' 
6 avrH. 1940 portant interdiction du transport des 
correspondances à travers les fmntières sont applica
bles aux personnes qui entrent dans les territoire~, 
d'outre-mer ou qui en sortent. 

AIn. 2. Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret. .. 


Fait à Vichy, le 25 septenibrel94Q;~
";," . 

, Philippe PETAIN. 

Par le Maréchal de':France, _Chèf de l'Etat Français;,. 
Le secrétaire d'Etat au;.: c%lties, 

Charles PLATON. 
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DECRET portant interdiction du transport de la 
correspondance à travers les frontières. 

RAPPORT 

Au Présidenl de la ~épubfique Française. 


, 	 Paris, le 6 avril 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le décret que nous soumettons il votre approbation 
,a essentiellement pour objet d'accroître les pénalités 
,encourues par les personnes portant atteinte an 
monopole des postes, spécialement lorsqu'elles effec
tuent le transport illégal- des correspondances aU 
iravers de nos frontières. 

'En période d'hostilités, l'activité des services spé
,daux étrangers étant particulièrement à redouter, il 
,convient de les priver de la collaboration, le plu~ 
'souvent inconsciente, du frontalier ou du voyageur 
.qui accepte, par simple amabiJité, de déposer une 
.lettre au délà de la frontière. 

Désormais, ce messager occasionnel sera avisé qu~il 
,enconrt, pour l'accomplissement de cette mission, non 
plus une peine, de 16 francs d'amende, mais un 
emprisonnement de 'un an à trois ans et une amend'e 
·de 1.000 à l-O.OOO francs sans préjudice de, peines 
plus graves encore si son acte porte atteinte à la 
,sûreté extérieure de l'Etat. ' 

. Le président du conseil, 
ministre des affaires étrangères, 

Paul REYNAUD. 

,Le ministre des postes, télégràphes, téléphone;; 

et des transmissions, 


Jules JULIEN. 

Le ministre de la défel1se ntI~ionale 
et de la guerre, 

Edouard DALADIER. 

,Le ministre des finances,' 
Luden LAMOUREUX. 

Le mimstre de l'intérieur, 
Henri Roy. 

.Le -garde des sceaux, ministre de la iustice, 
Albert SÉROL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU l'arrêt du conseil d'Efat du 18 juin 1681 Înstituant le 
;;monopole des postes; 

Vu la loi du 26 aofit 1790 et du 21 septembre 1792 orga
. nisant l'administration génçrale des postes; 

Vu l'arrêté du 27 prairial an IX i 
Vu la loi du 24 aoft! 1848 et la loi du 22 'juin 1854 en ce 

-qui' COncerne les pén~lités pour' infractions au monopole. 
:postal; . 

Vu la loi du 6 avril 1878; 

Vu la convention du 30 avril 1890 entre la France et 


l}Angleterre; 
Vu Farrangement du 15 décembre 1892 entre la France 

-et la Belgique; 
Vu les arrangements des 28 octobre 1893, 20 juillet 1894 

,et 25 juillet 1895 avec l'Italie, la Suisse no~mment; 
Vu la loi du 1er septembre 1939 appliquant l'état de siège; 
Vu le décret-loi du' 29 jui!let 1939 sur la répression des 

"atteintes à la sQreté extérieure de PEtnt; 
Vu la loi du 8 décembre 1939 modifiant l'article 36 de la 

loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation en temps
-de guerre; 

Le conseil des ministres entendu; 

i i DECRETE, 
•1 , ARTICLE PRENHEI<. - Le transport de correspondance 

. par des personnes' venant de l'étranger et se rendant 
en France ou inversement demeure rigoureusement 
interdit. 

• 	 ART. 2. - Les perquisitiornl et saisies pourront être 

effectuées sur toutes personnes franchissant ou ayant 

franchi la frontière, y compris les simples particuliers, 

leurs effets et leurs bagages, dans les véhicules les 

transportant par terre, par eau ou par air, par tQUS 

les agents de l'autorité participant, sous la direction 

de l'autorité militaire, à la surveillance de cette fron

tière ou du territoire. 


ART. 3. - Les infractions au présent décret seront 
punies d'un emprisonnement de un à trois ans 'et 
d'une àmende de ,1.000 à 10.000 francs sans préjudice 
de la peine des travaux forcés à /perpétuité si l'infrac
tion tombe également sous le coup de l'article 81 'du 
code pénal, modifié ,par le décret du 29 juillet 1939 
sur les atteintes à la gOreté extérieure de l'Etat. 

ART. 4. - Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangeres, le ministre 'de la défense nationale 
et de la guette, le ministre de l'intérieur, le garde 
des sceaux,' ministre de la justice, le ministre des 
postes, télégraphes, téléphones et des transmiSsions et '. 
le ministre des finances -sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de 'l'exécution du présent décret qui 
sera soumis, à la ratification des chambres, dans les 
conditions, prévues par la loi du 1er dé"cembre 1939, 

Fait li Paris, le 6 avril 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

P~lt le Président de la République: 
. Le président du conseil, 
ministre des affaires étrangères, 

Paul REYNAUD. 
Le garde des sceaux, millislre de la ;uslice, 

Albert SÉ"OL. ' 
Le ministre de la défense- nationaie 


, " et de la guerre, 

Edouard DALADIER. 


'Le ministre des postes, télégraphes, télépllOltes 
et des transmissions, 

Jules JULIEN. 
Le ministre de l'intJriear, 

Henri Roy. 
Le ministre des finances, 

Lucien LAMOUREUX. 

ACTES DU POUVOIR LoéAL 

Surcharge de timbres postaux 

ARRETE No 429 porlalli alltorisaiioll de surcharge de 
certains timbres postaux en vue d'un usage fiscal. 

,LE GOUVEl\NEUl\ DES CoLONIES, 
OFt:ICrI!R ~E LA U~OlON n 'HONNI!UR, 

COMMisSA!l\E DE LA RépUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attribution, 

~ et les pouvolrs "du Commissaire rle la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion 
des dépenses administratives du Togo! modifié par celui 
du 20 Juillet 1931; , 

Vu l'excédent sur les besoins noUveaUX de certaines figu~ 
rines postales du~ Togoj 
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Vu ta pénurie de timbres fiscaux; 
Vu l'autorisation donnée par Je HautKCommissaire de F Afri

que française par radio nO 221 du 12 septembre 1940; 
Sur la proposition du bhef du servlee des P. T. T. et du 

chef du service de Penregistrement, des domaines et du 
timbre; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Il s'era- procédé en vue de leur 

utilisation comme timbres fiscaux à la surcharge de 
185.000 (cent quatre vingt cinq mille) figurines pos
tales du Togo, conformément au tableau de répartition 
ci-après: 

1 FIGURINES POSTALES DE : NOMBRE 

-
, 

SURCHARGE A APPOSER 
COULEUR 

de la surcharge 

, 
i 

1 

1 

,t centime (poste). 
-
-
-

2 centimes (poste) 
-
-

2 centimes (taxie).', 

4 centÎnles (taxe). 
-
-
-

Total. 

to.ooo 
20.000 

, 

-

-
10.000 

20.000 

to.ooo 
-
5.000 

Timbre fiscal 
Timbre fiscal 
Timbre fiscal 
Timbre fiscal , 
Timbre fiscal . ' 
Timbre fiscal 
Timbre fiscal 
Timbre fiscal 
Timbre fiscal' 
Timbre fiscal .. 
Timbre fiscal 
Connaissement 

0,20 

0,25 

0,50 

0,75 
l,

1,50 
3,-'
2, 

4, 
6, 
8, 
3. 

' violette 
verte 
rouge 
bleue 
bleue 
verte 
violette 
bleue 
verte 
rouge 
violette 
rouge 

, 

i 

, 

; 

,185.00!>, , 

ART. 2. - Les surcharges seront imprim~es en carac
tères typographiques et à l'encre grasse inâélébile. 

ART;' 3. - Le chef du bureau des finances, le cher 
du service des postes, tçlégraphes '.et t~léphones et le 
chef du service' de 1'.eriregistrement, des domaines et 
du timbre sont chargés, chacun en ce qui le conc'erne" 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 s~ptembre 1940, 

L. MONTAONÉ. 

PNduits el denrées de· p,remière n'tc:cl5sité 

ARRETE No 433fixiutt pour le 'mois d'octobre 1940 
les stocks de sécurité de combustibles liquides. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIÉSJ 

OffICiER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA ·RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les .!tributions 
et les pouvoirs "du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déere! du 19 seplembre 1936 porlant rédudion 
des dépenses admin1stratives du Togo~ modîfié par celui 
du 20 juillet 1937.; , , 

Vu le décret d'u 10 mai 1933, réglementanl dans les colo· 
nies françaises les autorisations d'ouverture ct d'exploitation 
des dépôts de produits de pétrole, dérivés et résidus, notam~ 
ment en son· article premier; 

Vu 1 e décret du 9, janvier 1934 rendant applicable aux terri~ 
toires africains sous mandat les dispositions du décret du 10 
mai 1933 su..wjsé; 

Vu l'arrêté nO 126 du 28 février 1934 délerminanl les condi
tions d'appBca~on 'au Togo ,~u décret du 10 mai 1933 susvisé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont fixés comme suit, à 
compter du 1cr octobre 1940, les stocks de sécurité 
des combustibles liquide~: 

STOCKS "DE ~SËCUllnE IMI'O$HS (en toon'(:I:»i 111\iAISONS 
li M.,\ZOCTESSENCE auto P~TROLE~ DÉPOSIT~IRES 

t5 T.50 T.F. A. Q. 115 T.li 
R. Eychenne. 10 T.30 T. : 

25 T. 

• 


li
: 1 

U. A. C. 90 T.180 T. 

Total. 325 T. 150 T. 4° T. 
! _....•- ......_-

1 

1 

Il 
ii ART.' 2. '- Le ,présent arrêté, qui abroge toutes: 

'dispositions antérièures, sera enregistré,' 'commul1iqué
et publié' parto1.)t où besoin sera. 

Lomé, le 1" octobre 1940., 
L. MONTACNÉ. 

Organisation administrative. 

,ARRETE No 434 portal1.t suppression du service c!Wf

gé de l'instmction des plaintes, dolémlCes et reven
dications. 

LE GOUVERNEUR DES, COLONIES, 
Ofl'lClER; DE LA LÉQlON O'H0'!iNECR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les atlributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répubîique au Togo;' 
Vu le décret du .19 septembre' 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 38 du 18 janvier 1939 portant création d1U1l 
service chargé de l'instruction des plaintes, doléances et 
revendications; 

Vu te télégramme-lettre nO 180 S. T. du 10 sepl~bre 1940 
du Gouverneur gém!ral, Haut~Commissaire de PAfnque fran
çaîse;' . 

ARRETE': 

ARTICLE Pr;EMIER. Le service chargé de l'instruc
tion des' plaintes, doléance!, et revendications est sup:! primé. '. 
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ART. 2. - Les archives de ce service seront versées 
au cabinet du Commissaire de la République. 

ART. 3. - Le présent arrêté aura son effet pour 
, '-co~pter du 1er octobre 1940. 

Lomé, le 1er octobre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Produits el denrées de première nécessité 

Décision No 577 portant libération de certains stocks 
de produits de première nécessité. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCIER DE LA LÉGION' 'D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret 'du 23 mars 1921 déterminaiIt les' attributions 

·et les' pouvoirs du Commissaire de la Républiqùe au Togo; 
Vu le. décret .. du 19 septembre 1936 portant réductiOl~ 

·des dépenses administratives du Togo, modifié par celuI 
,du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage 
temporaire des. stocks de certailJs produits de première néces
:sité détenus par le commerce local; J 

Vu la décision nO 449 du 20 août 1940 portant libération 
de certains stocks prévus par l'arrêté nO 368 çlu 5. août 1940 
·et blocage dc certains autres provenant d'un nouvel arrivage; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Est libérée, sur le stock blo

qué par décision nO 449 du' 20 août 194>0 (arrivage 
"du sis Touareg) une quantité de 600 kilogrammes de 
. savon appartenant à la Compagnie Française de l'Afri-, 
,que Occidentale. 

ART. 2. -, La présente décision sera enregistrée, 
,communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 octo~re 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

" 
Surveillance des prix 

CIRCULAIRE no 1.483 
A tous commandants de cercte et chets de subdi~ii;iol1, 

Par circulaires n' 655 du 20 avril 1940 et nO 976 dù 
13 juillet 1940, j'ai attiré votre attention sur la surveil· 
lance qu'il convenait d'exelcer en ce qui concerne 
la hausse injustifiée des prix des articles et denrées 
,d'importation. 

Les difficultés d'approvisionnements et la raréfac-' 
tion de certaines matières premières, m'ont conduit à 
prendre une série de mesures nouvelles dont l'effica
,cité dépend, pour une grande part, de votre vigilance. 

Ces mesures ont trait à l'interdiction de toute 
'majoration des prix des marchandises; denrées et 
produits quels qu'ils soient, au contingentement men
,~uel de la vente des produits et denrées de première 
'nécessité, à la restriction et l'interdiction temporaire 
de la vente de certaines denrées' et à la déclaratibn 
,obligatoire des stocks. ' 

En ce qui le concerne, le comité de surveillance des 
prix a procédé à une révision générale des prix des 
marchandises de première nécessité, rendue ,nécessaire 
par le fait que de nombreux prix avtérieurement fixés 
par le comité, n'étaient plus suivis par le commerce 
parce que' ne répondant plus à la réalité. 

• 


Par un précédent courrier, je vous ai fait tenir la 
liste de ces prix 'maxima, valable pour la ville de 
Lomé. ' ' 
, Dans le but de rendre votre tâche plus aisée, le 

comité vient d'élaborer uri barême des majorations 
pour frais, de transport et de manutention, applicable 
aux marchandises de cette liste dans les centres d'Ané
cho, Palimé, Atakpamé, Sokodé et Mango. 

Les transports sur route ont été calculés sur la base 
de 1 fr. 70.la tonne kilométrique, actuellement adoptée 
pour les transports administratifs concédés. 

A l'aide de ces éléments; il vous sera donc facile, 
compte tenu des c~rconstances locales particulières, de 
déterminer avec une approximation suffisante, les prix 
de vente n~rmaux des marchandises et denrées de pre
mière nécessité, devant être pratiqués dans l'une quel
conque' des 19calités de votre circonscription. 

* * :te 
Afin, de dégager nettemeJ;1t le ehamp de votre action, 

il me' paraît nécessaire de retracer un aperçu général 
de la réglementation concernant le contrôle des pdx et 
res restrictions apportées à la liberté du commerce. 

Cette réglementation résulte des textes suivants: 
1° - Décret du 25 août 1937 tendant à prévenir 

et à réprimer toutes augmentations illégitimes des 
prix dans les colonies, promulgué au Togo par arrêté 
nO 512 du ,lI septembre 1937; , 

20 - Décret du 25 avril 1938 modifiant le décret 
du 25 août 1937, promulgué au Togo par arrêté nO 300 

,'du le, juin 1938; . 
30 .....: Arrêté dU,,29 juillet 1938 ,fixant la liste des 

marchandises, penrées et services restant soumis à 
,l'autbrisation préalable en matière de hausse des prix; 

40 - Circulaire n' 655 du 20 avril 1940; 
50 - CiTculaire 11' 976 du 13 juillet 1940; 
6' -,Arrêté nO 345 du 16 juillet 1940 ordonnant la 

déclaration obligatoire des ,stocks de matières, objets, 
produits et denrées de toutes sortes se trouvant sur 

, le terri'oire du Togo; 
, 7,0 - Arrêté nO 367 du 5 août 1940 réglementant 
provisoirement la vente de certains produits et denrées. 
de première nécessité j . 

, 80 - Arrêté 1\', 368 du 5 août 1940 ordonnant le 
blocage temporaire' des stocks de certains produits 
de première nécessité détenus par le commerce local; 

9' - Arrêté, n' '369 du 5 août 1940 portant limita
tion temporaire de la vente de certains produits et 
denrées de première nécessité détenus par le commerce 
local; 

- 10''':'' Arrêté n' '370 du,5 août 1940 portant taxa
tion de certains, produits dits de première nécessité; 

110 - Arrêté lJO 374 bis du 15 août 1940 portant 
organisation du contrôle des prix; 

120 - Arrêté no 377 du 2{) août 1940 modifiant 
temporairement l'article 2 de, l'arrêté nO 367 du 5 août 
1940;' , 

130 - Décision n' 448 du 20 août 1940 modifiant 
les limitations de vente fixées par l'arrêté' nO 369 du 
5 août 1940 pOur certains produits et denrées de pre
mière nécessitê j , 

14~ - Décision nO 449 du 20 août 1940 portant 
libération de certains stocks prévus par l'arrêté nO 368 
du 5 août 1940 et blocage de certains 'autres prove
nant d'un nouvel arrivage; 

15<> - Arrêté n" 387 du 26 août 1940 promulguant 
au Togo le décret du 19 août 1940 tendant 'à prévenir 
et à réprimer toutes augmentations illégitimes des prix 
dans res colonies; , 
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Hio ~ Décision no :YOO du 9 septembre 1940 modi 1: 

fiant les limitations de vente fixées par l'arrêté no 369 
du 5 août 1940 pour certains prodl,lits et denrées de 
première nécessité; < 

170 - Décision no 541 du 23 septembre 1940 modi
fiant pour le mois de septembre 194G les limitations ii 
de vente fixées par l'arrêté no 369 d.u 5 août 1940; Il 

'1<, 

Il, 
1< 

En ce qui concerne le contrôle des prix, il ressort de li 
l'article premier du décret du 25 août 1937 modifié Il 
par décret du 25 août 1938, que toute majoration des < 
prix de toutes marchandises, produits et denrées, est 1 

soumise, en principe, à l'autorisation préalable du .'comité tie surveillance des prix. 
l
,.. 

Toutefois en raison de la diversit~ appréciable des < 
articles d'importation et de la fluctùation des cours, 
cette autorisation n'a été maintenue obligatoire que 
pour une certaine catégorie de marchandises dites de 
première nécessité énumérées li <l'article 2 de l'arrêté 1 

no 437 du 29 juillet 1938. Ce sont ces marchandises 
qui ont précisément fait l'objet de la récenle révision 
de prix du comité. 

Par contre, jusqu'à l~ date de la publication de 
<l'arrêté n" 374 bis du 15 août 1940 la fixation des 
prix des autres marchandisès est restée libre. 

En ce qui concerne les m.archandises dites de pre
mière nécessité, toute hauss<e ou tentative de hausse 
est îllicite, et le délit est constitué dès qu'un commèr
çant a vendu ou tenté de vendre l'<une de ces marchan
dises à un prix supérieur< à celui fixé par le comité, 
majoré, le cas échéant, des frais dé transport et de 
manutention. ' < 

En ce qui concerne les autres marchandises, le para
graphe 3 de I~article premier du décret du 25 avril 
1938 prévoit qùe le comité de surveillance des prix 
peut être saisi de toute hausse qui lui serait signalée 
(:()mme illégitime. < 

Dans le cas de hausse ilUeitè, en application du < 
décret du 19 août 1940,' le procès-verbal de constat 
doit <être envoyé directement au procureur de la 
République. 

Dans le cas de hausse illégitime, la plainte ou le pro
cès-verbal de constat doit être adressé au Commissaire 
de la République <qui saisira le comité de surveillance 
des prix. Il est évident que la plainte devra être 
étayée de justifications suffisantes pour permettre au 
<comité d'instruire. et d<e statuer. . 

Les prescriptions de l'arrêté no 374 bis du 15 août 
1940 réorganisant le contrôle des prix sont des plus 
importantes. ' 

En vertu de l'article premier de cet arrêté, les mar
<:handises autres que celles de première nécessité, sont 
soumises li leur tour, à l'autorisation préalable en ma
tière de hausse des prix. < 

< L'article deux stipule, dans le but d'éviter les frau
<les, que les prix de toutes les marchandises, produits 
et denrées, pratiqués à la date de la publication de 
l'arrêté susvisé, doivent faire l'objet d'un relevé dépo
<sé dans <:haque factorerie. < 
: Enfin l'article trois rend obligatoire l'affichage des 
prix de toutes les mllrchandises. < 

j'attire votre attention sur l'obligation fafte aux 
commerçants de posséder un relevé de leur prix de 
vente < dans chacune <de leurs factoreries. 

Dans I"CS« factoreries dont le siège est au chef-lieu, 
<:e relevé mentionnera les prix pratiqués à Lomé. 
Faute de connaître le montant exact des frais de 

transport et de manutention, il vous sera parfois diffi
cile, pour les marchandises autres que celles de pre" 
mière nécessité, de déterminer le prix de vente local. 
Dans ce cas et lorsque l'écart entre le prix de base de 

Lomé <et le <priX de vente local vous paraHra anormal, 
il vous suffira de dresser un procès-Verbal constatant 
la différence de prix et de le transmettre au président 
du comité de surveillance des prix, lequel appréciera. 

En ce qui Concerne les revendeurs en <boutique, il ne 
peut être question que du relevé des prix effective
ment pratiqués par euX à la date fixée par l'Mrêté 
374 bis. 

Je vous signale que le comité des prix a admis que 
les revendeurs en boutique étaient autorisés à majo
rer de 150/0 le prix des marchandises achetées sur 
fodure dans le commerce local. < 

Il convient de remarquer que le fait d'avoir fixé le 
~ 

prix des < marchandises et denrées au taux pràtiqué à la 
date de publication de l'arrêté 374 bis, ne crée pas 
pour le commerçant un droit opposable à l'acheteur; 
celui-ci n'est nullement dépossédé <de son droit de 
porter plainte, au cas où il jugerait qu'une marchan
dise quelconque lui a été vendue à un prix prohibitif. 

Telles sont, les règles actuelles< du contrôle des 
prix qui vous concernent spécialement 

L'application des diverses mesures édictées par l'ar
rêté 345 du 16 juillet 1940 sur les déclarations de 
stocks et par l'arrêté 367 du 5 août 194() sur la vente 
de certaines denrées, n'appelle aucun commentaire 
particulier. Les infractions à ces arrêtés devront être 
recherchées et poursuivies aussi vigoure)lsement que 
la hausse injustifiée des prix. 

* 

*" * 


Pour plus de clarté j'ai résumé, ci-dessous, les di~ 
vers points sur lesquels devra porter votre attention. 

a) Défaut d'affichage apparent des prix de vente 
(estimés en francs); 

b) Non établissement du relevé des prix dans les 
formes prescrites par l'arrêté 374 bis du 15 août 1940; 

c) Hausse illicite, et bénéfice illégitime; < . 
d) Estimation abusive des frais de transport ètde 

manutention; 
e) Fraude < dans les déclarations de stocks; 
f) Refus de vente; 
g) Vente de sucre èt de savon en quantité supé

rieure à <un kilogramme dans les <boutiques e! <à 
100 grammes sur les marchés; 

Il) Vente, en dehors du samedi et du dimanche, 'des 
pains de fantaisie et gâteaux sucrés dans lesquels 
entre la farine de froment. 

Votre adion de contrôle pour <être complète devra 
s'étendre également sur les prix pratiqués par< les 
transporteurs, les meunIers, les artisans et les produc
teurs. < < 


En dehors < des procès-verbaux que V{)US pouvez 
être appelés à (jresser, je vous prie de bien vouloir 
me faire parvenir aussi souvent qu'il vous sera pOssi
ble, un relevé suffisamment comlliet des prix de vente 
effectivement pratiqués dans les boutiques ,et sur <les 
marchés< des différentes localités de votre circonscrip
tion< . 

Je désire que vous donniet: le plus de publicité pos
sible à la liste d~, prix des maœhandises de première 
nécessité qui vous a été transmise, ainsi qu'au barême 
des fniis de transport et de manutention qui s'y appli
que. 
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Vous voudrez bien inviter vos administrés à faire 

connaître les fraudes dont ils auront été victimes, 
let à déposer sans crainte leurs doléances sur le cahier 
de réclamation prescrit par l'article 4 de l'arrêté 374 bis_ 

Copie de ces réclamations devra -m'être transmise 
par le premier courrier qui en suivra le_ -dépôt 

Je vous cOMeille, si vous ne l'avez déjà fait, d'ou
vrir un dossier spécial «contrôle des prix)} où figu
reront les divers documents relatifs à la question, et 
en particulier, in extenso, les textes énumérés dans la 
présente circulaire. 

Votre action pour être efficace doit aller de pair 
avec celle qu'entreprend actuellement le comité de sur
veillance. Il convient, en effet, à l'heure actuelle, 
de sévir impitoyablement contre la spéculation -ou la 

'" 	 !fraude à laquelle le commerce serait tenté de se livrer 
en profitant de la raréfaction des produits -d'-importa
.fion, et de protéger -aussi bien les Togolais que -les 
;Européens des manœuvres qui tendraient, en dernière 
analyse, à déconsidérer le commerce français et à 
-faire dout-er de notre PillYs. 

Lomé, le 7 octobre 1940. 

Le GouvemelV des CololÙes, 
CoitunissflÎJ"e de la République -au Togo, 

L. 	 MONTAONÉ. 

Organisatien administrative 

ARRETE No 443 portMt création d'un.esubdivisÎon 
autonome. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEOION D'HONN'E:U~J 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
·èt le; pouvoirs du Commissaire de 1a République au Togo; 
- -Vu le décret du 19" septembre 1936 portant rédudion 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
-du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 22 septembre 1887 fixant les attributions 
des administrateurs des colonies, ensemble tous tes textes 
modificatifs j 

Vu Je décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganïsant la justice indi· 
gène au Togo; 

• Vu l'~rrêté nO 464 du 4 -septembre 1939 poriant réorgani
sation administrative du Territoire; 

Vu 	 les nécessités du service ~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREAtlElt - -La subdivision de -Mango, telle 

'qu'eUe existe actuellement à Fintérieur du cercle du 
-nord, est constitué\: en subdivision autonome, -adminis
trée par un chef de subdivision placé sous l'autorité 
'directe du Commissaite -de la République. 

AR~·. 2_ - Il noy a rien de changé aux attributions 
_judiciaires respectives du commandant de cercle -<lit 
-nord et du chef de subdivision de Mango_, 

ART. 3. ~ Le présent arrêté qùi aura effètpour 
rompter du 10 octobre 1940 sera enregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. - . - 

wmê, le 8 octobre -1940. 
:L. M0NTAoNt: 

.i' 
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Films c:inémaIDgrapbique:s - Di8qU~1 pbonognphiq~.s 

ARRETE No 446 !ixtl./!t la composition de la comniis
sion de controle des .films cil/ématographiques, des 
disques pl<onograpltiq!l.ei et ellJ"egistrements sonores. 

-LE -GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER, DE LA LE.OlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE l.A RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique. au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 poitant réduction 
des dépenses administratives du Togo~ modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 13 mai 1935 relatif il l'organisation au 
l'ego d'un contrôle sur les 'films cinématographiques, les. 
disques phonographiques~ 'les prises ·de vues cinematographi
ques et les enregistrements sonores, promulgué au Togo 
le 20 jùin 1935; 

Vu l'arrêté du 23 septembre 1939 fixant la composition 
de ·la commission de contrôle des films cinématographiqucs, 
des disques .phono~aphiques et enregistre~ents sonores; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -La composition de la commis
sion de contrôh! des films cinématographiques, des 
disques phonographiques et enregistrements -sonores 
est fixée ainsi qu'il suit ,l!

-L'administrateur-maire de Lomé.. PrésidelÙ 

Le chef du bureau des affaires -poli- \ 

tiques èt administratives, /

Le chef du service des transmissions , 

et communications, 

Le directéur de la 'police, _ l 

Le Rév. Père supérieur de -la mission 
catholique, 

Le directeur de la mission protestante, 
Le président du conseil des notables 

,de wnié ou son -représentant, 

Le chef de la section de la documen- ~ 
tation et des informations au cabinet 

Membres 

SecréttUTe 
avec voix 

du Commissaire' <le la _République, ,délilJéraiive. 

ART. 2. - -l:es avis de la commission ne sont vala~ 
blement formulés que si le quantum de quatre membres 
présents -en séance est atteint. En cas de partage des 
voix, la voix :du présiden_t est prépondérante. 

ART. 3,,:_:;- Eri cas d'empêchement, l'administrateUl:
maire esriluppléé à la présidence de la commission 
_par le chef du bureau des affaires politiques -et aâmi
nistratives. 

ART. 4. - Le président désigne pour chaque càs 
d'espèce parmi les' fonétionnaires togolais -eri -service 
à Lomé, les interprètes, dont l'assistance est nécessair-e 
-aux travaux de -la commission. 

ART. 5. - Le présent arrêté, qui --abroge -toutes 
dispOSItions antérIeures contraires et notamment celles 
de J'arrêté du 2~ septembtè/1939, _àura'soll 'effet pour 
compter du: 1'5 :oètobre 'J9iio; - _ -_ -

Lomé, le 10 octobre 1940. 
"L. _-MoNT1.QNÉ. 

http:pl<onograpltiq!l.ei
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Produits et denrées de prp.:mlère nécessité 

ARRETE No 450 réglementant la vente des combus
tibles liquides. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le _ décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu la loi du Il juillet 1938 sur Porganisation de la nation 
pour le temps de guerre; 

Vu 1~ décret du 2 mai 1939 portant' règlement cPadministra
· tion publique pour l'application de la loi du 11 juillet 1938 

sur Porganis~tion générale de la nation pour le temps de 
. guerr:e dans les territoires d'outre-mer dépendant de l'autori
té du ministre des colonies; 

Vu l'arrêté na 345 du 16 juillet 1940. ordonnant la déclara
tion obligatoire des stotks des matières, objets, produits et 
'denrées de tout~ nature se trouvant sur le territoire ·du Togo; 

Vu l'arrêté na 369 du 5 août 1940 portant :iimitation tem
JX>raire de la vente de certabs produits et denrées de pre
mière nécessité détenus par le commerce local; 

Vu les décisions na 4:48 du 20 août 1940 et na 500 du 
9; septembre· 1940 modifiant les limitations de vente fixées 
par .l'arrêté na 369 du 5 août 1940 pout certains produits 

· et denrées de première' néces§!te; . 

Le conseil d'administratîoI""· entendu dans sa. séance du 
11 oelobre 1940; 

ARRETE: 

.ARTICLE ,PREMIER. - La vente des combustibles 
liquides (essence, pétrole, mazout, huiles de graissage) 
est interdite en' dehors desétabliss.ements ci-après 
désignés: 

lo-A Lomé: 

· "" Compagnie Française de l'Afrique Occidentale 
,Comptoir principal - Avenue des Alliés. '. . -.~' . 

,'Sôciété ':Commerciale de l'Ouest Africain - Comp
·toir principal - Rue du Commerce. 

Société Générale du Golfe de .ouinée - Comptoir 
principal - Rue du Coinmerce. 

R. Eychenne - Comptoir principal - Rue Maréchal 
'Galliéni. ' 

.United Africa Company Comptoir principal 
Rue du Commerce. 

John Holt &. Company Comptoif~principal 
Hue du Commerce. 

-:' G. B. Ollivant &. Company - Comptoir principal 
- Rue du Commerce. 

20 - A l'intérieur d~ Te,.ritoire: 

Dans chaque chef-lieu de circonscription administra
. tive (cercle ou subdivision) à raison d'une factorerie 
,pour chactlne des 'Maisons ci-dessus désignées. 

ART..2. - En ce qui' concerne le pétrole exclusive
:ment, ",tine ,exception est instituée en faveur des 'petits 
,détaillants revendant sur les marchés des quantités 
~gales ou inférieures à un litre. 
: .La" ·limite ,des :autorisations d'achat pouvant être.,'. 

délivrées à ohacun de ces détaillants en vue de l'exer- .1, 
..' 

cice de leur commerce est' 'fixée à un. estagnon de 
18 litres par dizaine. 

Le prix de revente au détaiL du pétrole sera fixé par 
le comité de surveillance des prix., " , 

ART. 3. - En ce qui concerne l'espence, il ne pourra, 
en principe, et sauf exception nettement motivée, être 
délivré d'autorisations d'achat qu'aux personnes pro
priétaires de véhicules automobiles sur présentation 
de la carte grise et' justification des transports à effec
tuer. 

ART. 4, ~ Les sanctions applicables en cas d'in
fraction aux dispositions qui précèdent sont celles 
prévues par la législation en vigueur. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent :arrêté sera 
inimédiatemenf applicable par voie d'affichage à la'" 
mairie de LQmé, dans les bureaux des ·cercles et des 
subdivisions ·ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le Il octobre t 940. 

L. MONTAGNÉ. 

Navigation aérienne . 

ARRETE No 453 relati! aax conditions de passage 
par voie aérilnne. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE~, 

OFFICIER DE LA LÉOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUP, 

VU le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 .portant .réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 3 juillet 1897.et actes modificatifs subsé
quents; 

Vu les circulaires ministérielles en date des 16 mai 1936, 
2 avril 1937, 25 .août 1937 ,et 9 septembre J940; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le bénéfice du passage par ~, 
avion pourra être consenti, sur leur demande, aux 
'fonctionnaires de tontes catégories, àinsi qu'à' leur 
.famille . 

Lell places seront réservées .dans la ,limite :des 
possibilités existantes. 

ART. 2. - Pour les transports dans le sens métro
pole-colonies, tontes les demandes de réquisitioll 
seront soumises pour décision au cabinet du ministre 
,d~s colonies par l'intermédiaire du chef du service 
colonial administrateur. 

Pour les transports dans le sens colonies-métropol~ 
toutes les demandes de ré.quisition seront soumises 
pour décision au Haut-Commissaire de l'Afrique 
française. 

ART. 3. - Chaque passager a droit d'emporter avec 
lui, à titre d'effets personnels, 20 kilQgrammes de 
bagages. L'acheminement des autres bagages, compris 
dans la limite du poids prévu à l'article 39 du décret 
du 3 juillet 1897, est assuré aux frais de la colonie 
exclusivement ,par voie maritime jusqu'au port normal 
de débarquement à charge pour le passager de s'en
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tendre avec l'agent régional de la compagnie aérienne 
pour le transport de ses bagages de sa résidence 
coloniale au port maritime de débarquement en France, 
et d'en assurer la manutention et le transport de ce 
port à la résidenœ de cOngé. 

ART. 4. Des demandes spéciales indépendantes 
de celles exigées pour l'obtention des congés admi
nistratifs seront adressées en temps utile au Commis
saire de la République. ' 

Il
ART. 5. - Les réquisitions émises devront dans ia 1 

mesure du possible porter l'indication exacte de leur l" 

valeur. Cette valeur correspondra au tarif des billets 
de passage «fonctionnaires ».' 

Toutefois la dite valeur devra être ramenée au 
"montant du prix d'un passage par la voie maritime 
,lorsque ce prix;, calculé en tenant compte de la 

catégorie à laquelle appartient le bénéficiaire de la 
,réquisition, -est inférieur au prix du passage par voie 
aérienne. 
, Les fonctionnaires 'titulaires d'une réquisition dont 
la valeur ainsi calculée est inférieure au prix de 
passage par voie aérienne devront verser directement 
la: différence aux services de la compagnie aérienne. 

ART, ;6. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12'octobre 194{), 
~ 

L. MONTAONÉ, 

Produits et denrées de p~emiêre nécessité 

DECISION No 593'modiiialli pour te mois d'octobre 
1940 tes limitations de vente fixées par t'arrêté 
no 369 du 5 ao/li 1940 pour cedain.s produits et 
denrées de pl'emière nécessité, 

LE ,GouvERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA' L~OION O'HONNEvR, 

,CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs da Commissalr,e de la -République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

~ ,du 20 juillet 1937; 
Vu l'arrêté nO, 369 du 5 août 1940 portant limitation 

temporaire de la vente de certains produits et denrées de 
première nécessité détenus par le commerce JocaI; 

Vu la décision nO 448 du 20 août 1940 modifiant les 
limitations' de vente fixées par l'arrêté nO 369 du ~5 août 
1940 susvisé; ~V"" 

Vu la nécessité d'assurer le ravitaillement des passagers
débarqués le 11 octobre 1940 du s/S"« Touare.f!}}; 

DECIDE: . 

ARTICLE PREMIER. - Sont modifiées comme suit, 
à titre exceptionnel et pour le mois d'octobre 194Q 
seulement, les limitations de vente mensuelle fixées 
à l'article 2 de l'arrêté no 369 du 5 août 1940: 

Farine 12 t, 500 

Sucre 18 t. 

Vin 11.000 litres 

Savon 2.000 kgs, 


ART. 2. ~ La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera, 

Lomé, le 15 octobre 194{). 

L. MONTAGNÉ. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL· 

PERSONNEL EUROPEEN 

Aff·clolions 

Par décision dU: 
lor octobre 1940, - M. Knill, conducteur ,principal 

de 20 classe des travaux agricoles et forestiers du 
Togo, provisoirement en service à l'inspection de 
l'agriclliture, est nommé adjoint au chef de la circons
cription agricole du llord, ave,c résidence à Mango.' , 

Par anêté du : , 
5 octobre 1940. - Le chef du bureau militaire 

assure, cumulativement avec ses fonctions, celles d~ 
chef du service de l'éducation 'physique et des sports. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter du 
5 octobre 1940, 

Kévoçalion 

Par arrêté nO 451 du; 
12 octobre 1940. -- M, '~nance Gabriel, inspecteur"'" 

adjoint de 2< classe du cadre local supérieur de la 
police, est révoqué de son emploi pour compter. du 
12 octobre 1940, . ' 

.... 
Assurances 

Par arrêté nO 442 du : 
8' >O"ctobre 1940. - Est 'abrogé l'arrêté nO 56S'du 

5 octobre 1938 agréant M. Ambaeh August~,;(g';;'t 
fondé de pouvoirs' de la Compagnie Française de 
l'Afrique Occidetita!e" comme représentant 'de la 
"NORTliERN AsSURANCE COMPANY Lm,)}; 

Boilsons alcoo1iqu~s 

"' 
Par décision nO' W2 du : 
15 octob~i1'<Î40. - Est autorisée l'importation et 

la mise en vente au Togo de la boisson dénommée: 

«APÉRITIF ANISË RICARD» 

des Etablissements J. RICARD à Marseille. 

Conseil d"A<hllinislrallon 

Par arrêté nO 6/s., T, en date du 5 octobre 1940 du 
Gouverneur géné~al, Haut,Commissaire de l'Afriqùe 
française: "",, 

Est nommé membre notable français du"r;Conseil 
d'Administration dti territoire du Togo; , 

En qualité de suppléant: 1\'1. Ambach,:Cn remplace
ment de Me Vittini, décédé~ 

- ,.:.- -. ,. " 

• 
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Risidc:nee obligatolf'e - Interdiction de Séjour 

Par arrêté na 435 du: 
4 octobre 1940, - Les nommés: 10 ~, 'Orassiyè, 

20 Amouzo4 Kouévi, 30 - Oogowoua Kouzanwon, 
, 40 Daté, 5<> ~ Kouassi Orassiyè, 60, Dovi, 

'10 - Hetcheli, 80 - Amavi Kounaké, 90 Kagni 
Obêdè, 100 - Kakpossa Ekoué, 11 0 - Labité Sèméglo 

,et 120 - Sossou Laté, condamnés chacun à 5 ans de 
prison et 5 anS d'interdiction de séjour par le juge

- ment no 9 du 23 novèmbre 1935 du tribunal criminel 
", d'An écho sOnt astreints pendant cinq ans à, la rési

-' dence obligatoire dans le cercle d'Anécho pour compter 
du 25 septembre ,1940, date d'expiration ,de leur 
peine de prison. 

Par arrêté" nO 44'> du: 
',' 

, 9 octobre 1940, - Le nommé Agbéko dit Hedjiholl, 
-rondamné à 3 ans de ~rison et il ans d'interdiction 

" de séjour pour vol par jugement du 21 octobre 1937 
'du tribunal,du lee degré de Tseviê, est astreint. li la' 
té'sidence obligatoire dans le cercle de Lomé pendant 

, cinq anS pour compter du 15 'oètobre 1940 date 
, d'expiration de sa peine \le prison, ," 

•Le séjour dans le territoire du' Togo est interdit 
:aux ci-après nommés: ' 

" , 10 ',:- ffounye Pierre, pendant six ans; pour compter 
du 20, -octobre 1940, date d'expiration de sa peine 
il,e prison (jugemel)ts des 17 septembre 1937 et 
5 aoQt 1938 du tribunal" du ter degré de Tsévié). 

20 - Selle'dJa" Georges dit Lagos, pendant deux 
.ans, pour compter du 29 octobre 1940, date d'expi. 
~ation de sa peine de prison (jugement du 20 mai 
'1940 du tribunal du 1 ee degré de Lomé), 

3<> ~ Tovignikou Mlssisso Bernard, pendant deux 
anS'; pour compter du 24 octobre 1940, date 'd'expi
catiQn de sa peine de prison (jugement du 20, mai 
1940 QU .tribunal du 1er degré de Lomé), 

Sociêfi. indigènes de pré.v<>yance 

Par décisio'n no 580 du : 
'7 octobre - 1940, -~ M. Sanson, administrateur

.adjoint de Ire classe des colonies, est nommé admi
nistratew- llu fonds commun des sociétés, indigènes 
de prévoyanc~, , • 

La présente décision, aura son' effet pour compter 
Ull 16 septembre 1940, 

Surveillance des ~rix 

Fixation, des prix, de vente 

stANCE DU 27 SEPTEMBRE' 1940 

Vin blanc « Entre deux Mers » ; 
Ù. A, .C. - le litre nu : .. . . 8f,65 

logé en bouteilles' de 0 1,75 7f,25 
, logé ,en bouteilles de 0 l, 80 7f,75 

SifJlmon ' marque Oeisha 
Maisqn U. 1\, G.. - la bolte de 454 grs. if,

, par 1;2 boîtes .. . • . 6f,10 

SÉANCE DU 3.0CTOBRE 1940 

Maison U, A: C. 

Drill !wkhi nO 5,610: le yard '.' ,15 f,
S!liding 05/5268: le yard , , , 6f,50 
Whisky, white !.orse,' la bouteille 70 f , ...:. 
\'(1 flisky black and wltile,' la bouteille' 70f,
Whisky Malcom Thomson.' la bouteille 51 f,25 
Vin rouge la Ramerale,' Damé--jea'nne 20 l, 138f,70 
Chatà' vive,' le drum de ro kgs. , 30 f, 

MaiSon S, C, 0, A. 

Sucre Cosuma,' le kg, B, P, N, 7f,50 

,Textes ,publiés, à titre d'information 
ACT/::."S DU l-'0UVOIR, CENTRAL 

Justice 

ACTE CONSTITUTIONNEL N0 5 

RELATIF ... LA COUR SUPRÊME, DE JUSTICE 

Nous, MARÉCliAL DE FRANCE, CtlEr DE L'ET";FRANÇAIS, 
VU la loi du 10 juillet 1940; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER, -, Sont àbrogés l'article 9 de 

la:-;loi du 24 fé"rier' 1875 et l'article 12 de la loi du 
16 juillet 1875, 

ART, 2: --: Il est institué une Cour suprême de 
justice dont Porganisation, la compétence et la procé
dure seront réglées par une loi. ' 

Fait à Vichy, le 30 juillet 1940, 
Philippe PETAIN, 

,'LOI relative à l'organisation, ta compétence et la 
procédure·de la Cour suprême de iastice, 

'Nous;MAllÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FllANÇAIS, 
Le. cQnseH des minisJres entendU; 

DECRETONS: 
ARTICLE' PREMIER, - La Cour suprême de justice 

instituée par l'Acte constitutionnel n> 5 en date du 
30 juillet 1940 est chargée de juger: 

10- Les ministres, les anciens ministres ou leurs 
subordonnés immédiats, civils ou militaires, accusés 
d'avoir commis des crimes ou délits dans l'exercice 
ou à l'occasIon de leurs fonctions, ou d'avoir trahi' 
les devoirs de leur charge; 

20 - Toute p~rsonne accusée d'attentat contre la 
sûreté de, FEtàt et de crimes et délits connexes; 

3'" - Tout co-auteur 'ou complice des personnes 
visées auX paragraphes précédents. 

ART. ,2, --'- La Cour suprême de justice se compose 
d'un président, un vice-président, cinq conseillers titu
laires et trois conseillers suppléants, 

Le président de la chambre criminelle de la cour 
.de cassalion est, de droit, président de la Cour suprê· 
me de justice, 
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Les autres membre~ sont nommés à vie par décret 
i!n conseil des ministres et choisis dans les catégories 
"suivantes :1 ~ 4 

Le vice-président parmi les membres et anciens 
membres de la cq)lr de cassation. 

Les conse;illers titulaires et les conseillers sup
pléants parmi les magistrats ou anciens magistrats, 
les officiers généraux de la première ou de la qeù
xième section de l'état-major général, les membres 
du conseil de l'ordre de la légion d'honneur, les 
membres ou ,anciens membres des corps constitués. 

ART. 3, - Un procureur général et deux avocats 
généraux exercent les fonctions du ministère pllblic 
devant. la, Cou!' suprêmé de justice..Ils sont nommés 
par décret en conseil des ministres. 

Le greffier en chef et les greffiers' de la Cour 
suprême de justice sont désignés par arrêté du garde 
des sceaux, ministre, secrétaire d:Etat à la justice. 

ART. 4. - Un décret en co~eil des ministres 
ordonne la convocation de la Cour suprêmè de justice, 
·fixe la date et le lieu de sa réunion, détermine l'objet 
de la convocation et charge le garde des sceaux, 
ministre, secrétaire d'Etat à"" la justice, de prendre 
les mesures d'exécution. 

Jusqu'à jugement Œ.1 arrêt définitif, ce décret peut 
déférer à la Cour suprême de justice les infractions 
fixées à l'article premier même si d'aiJtres juridicti<)ns 
en sont déjà saisies. ' 

Celles-ci peuvent se déclarer incompétentes tant 
qu;aucun décret n'a été pris dans les conditions pré
cisées aux paragra'phes .précédents. 

AIH. 5. '- L'action I?ublique devant la Cour 

suprême de justice se presètit par dix ans, à' dater 

de la perpétration des faits ••,.même si. ceux-ci sont 

antérieurs à la promulgatiO,n !le la présente, loi. . 


,ART. 6. La Cour suprême de justiée est saisie 
d'un réquisitoire du pfO'cureur général. . 

Elle charge uÎl ou plusieurs de ses membr~ titu
'laires ou suppléants d'informer avec tous les pouvoirs 
du juge d'instruction. 

Les membres de la Cour suprême de justice qui 
ont accompli des actes d'instructions peuvent con
courir au jugement. 

ART. 7. - La Çour suprême de justice est valable
ment constituée par la présence de cinq de ses mem
bres; elle ne peut délibérer que si ceu){-ci sont en 
nombre impair; les arrêts sont rendus à' la majorité; 
jls ·sont motivés et signés du président et du greffier. 

ART. 8. L'aecusé peut se fair~ assister par un 
avoeat inscrit à Ul! barreau ou, s'il y est autorisé .par . 
le président, par un défenseur de son choix. 

ART. 9. - La Cour suprême de justice siège, en 
audience publique; elle peut ordonner le huis clos 
chaque fois que l'intérêt public l'exige; l'arrêt est 
lu en audience publique. 

ART. 10. Toutes les exceptions y compris celles 

d'incompétence seront examinées et jugées, soit sépa

rément du 'fond, soit en même temps que I.e fond, . 
suivant ce que ·la Cour suprême de justice aura 

, ordonné. 

ART. 11. ...... Les pleces de procédure et mémoi res 
peuvent êtré présentés sur papier libre et sont dis' 
pensés des droits d'enregi$trement. Les notificati<lnl} •. 
se font par la voie administrative. ' 

ART. 12. - La Cour suprême de justice ne po~rra 
.prononcer que des peines prévues par le livre 10 du 
code pénal. 

11 ne pourra être fait application de' la' lQi du 
26 mars 18~1. 

ART. 13. - La procédure de cont.umace organisée 
par les articles' 46:; et suivants du code d'instruction .' 
criminelle est applicable. 

ART. '14. '. Aucun recours, l11.ême en cassation,' 
n'est admis contre les a rrêts' de la Cour suprême cid 
justice. .
. ART.. 11,> '-" .Le code' d'instruction criminelle eSt 

aPiJUcable aux proèès jnl'és par la Cour suprême de 
justice en tant qu'ils ne sont pas contraires au)! 
dispositions de la présente loi. 

~ . 
ART. 16. ~. Le présent décret sera publié au. 

Journal officiel et exécUté comme loi de l'Etat. 
". 

Fait à Vichy, le JO juillet 19.40_ . 
. . . ; ~. 

Philippe PETAI,N. 
_..~.::. .' -;"., 

Par le' Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des SCBaJ1X, 


mialstre, secrétaire d'Etat cl la justice, 

Raphaël AUBERT. ' 

DECRET portaat COltVOcfltiOIt de la Cour suprilfnfé.dlJ 
, justice. . ~. ';s 

Nous, MARÉCHAL DE FRAN~E, CHEF DE L'ETAT FRANÇAiS, 
. ~ . . 

Vu l'Acte constitutionnel nO 5 du 30 juillet 1940: 
Vu la loi relative à l'organisation, la compétence et< la 

procédure de la Cour suprême de justice en date du 30 juillet 
1940; 

Le conseH des ",:inîstres entendu; ... 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER'; - La Coursupr(me, de justice 

se réunira à Ridrn à partir du 8 août 1940 à l'eff~ 
, de rechercher ,et· juger: 

'10 - Toutes personnes visées à l'article 1er, para, 
graphes 1 et 3 de. "1a loi du 30 juillet 1940, ayànt, 
depuis urt temps non 'prescrit" commis des crimes ou 
délits ou trahi les devoirs de leur charge dâns les 
act~s. qui ont concouru au passage de l'état de paix 
à l'état de..guerre avant le 4 - septembre 19;W, ~t 

dans ceux qui ont ultérieurement aggravé les flOlI
S'équences de la,,6itua~9n ain.si créée; ~ 

20 - Toutes' personnes coupables d'attentats contre 
la' sûreté de l'Etat commis à Foccasion .d'actes vi~ts 
au paragraphe précédent, et de tous, crimes):;'~;d~l!tS. 
connexes. ~ 
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ART. 2. - Toute, juridiction déjà saisie de fait~ 

visés à l'article 10r se trouve dessaisie, 

ART. 3. Le garde des sceaux, ministre, secrétaire 
<l'Etat à la justice, est chargé de l'exéeution du 
présent décret. ' 

. Fait à , Vichy, le l or août 1940. 

Philippe PETA IN. 

Par" le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

, L,B gOJ'dè 'des sceaux, 
ministre, sicrétaire d'Etat à la ;ustice, 

Raphaël AUBERT. 

DECRET, relatif à la Cour suprilme de ;ustice .. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, <;:;HEF DE L'ETATFRANÇAIS, 

VU l'Acte" constitutionnel nQ 5 du 30 juille! 1940; 
"Vu la loi relative à l'organisationy à la ·co'mpéfence et à la 

procédure de la Cour suprême de justice en d.te du 30 juillet
1940; , , 

Vu le décret du 1er oortt 1940; -.. 
Le conseil des ministr~, entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - La 'Cour' suprême de justice 
:réunie à Riom' est 'également chargée de rechercher 
et de juger: 

10 - Les ministres" anciens ministres ou 'leurs 
subordonnés immédiats ayant depuis un temps non 
-prescrit commis des actes de concussion ou de cor·: 
ruption,des détournements de fonds ou trahi les 
-devoirs de leur charge en spéculant sur la valeur de. 
Ja monnaie nationale ou en faisant un usage abusif 
-des fonds soumis à leur contrôle; 

.2Q - Tous co-auteurs ou complices des personnes 
visées au paragraphe précédent. 

ART. 2.·- Toute juridiction déjà sals!e de faits 
visés à l'article 1er se trouve dessaisie. 

ART. 3. -' Le garde des sc~aux, ministre, secrétaire 
d'Et t .. 1 . r t h ~ d l' é f d 

a a ~ JUS lce, es c arge e ex cu iOn il 
;présent décret. 

Fait ,à Vichy, le 24 septembre 1940. 

PhilippePETAIN. 

Par le Nlaréchal de France, Chef de . l'Etat Français: 

Le grrrde {les sceaux, 
IIII/nistre, secrétaire d'Etat à la ;ustice, 

Raphaël AUBERT. 

LOI portl1llf; création d'une Cdur martiale. ',<j' 

Nous, MlIRÉCl'jAL DE FRANGE, CHEF DÉ L;ETAT FRANÇAIS, 
~e conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTlo..E JlREMIER. -'- Il ··est institué' une Cour 
martiale. 

ART. 2. - La Cour martiale juge les personnes qui 
lui sont" déférées par le OQuvern'ement pour crimes 

il 
Il 
l'!' 

i[ 

[: 

l,:1 

i 

li 
i. 

i! 

ii 
Il

1 

.. 
Il;1 

et manoeuvres commis contre l'unité et la sauvegarde 
de la patrie. 

ART. 3. - 'La Cour martiale règle sa procédure. 
Elle statue dans les deux jours. Elle ne prononce que 
les peines prévues par le livre premier du code pénai. 

ART. 4. - Ses arrêts sont sans recours et exécu
toires dans les vingt-quatre heures. 

ART. 5. ,- La Cour martiale se compose d'un prési
den!et de quatre membres désignés par ~écret. Un 
commissaire du Oouvernemen~ nommé par décret sou
tient l'accusation. 

ART. 6. - Le présent décret sera publié aù Journal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat, 

Fait à Vichy, le 24 septembre 1940. 

Philippe PETAIN. 

Par le Maréchal de Fiànce, Chef de l'Etat Français : 

Le garde des sceaux, 
ministre, secrétaire' d'Etat ,à la ;astice, 

Raphaël AUBERT. 

" Le générai d'armée" 
ministre, ,secrétaire d'Etat à la guerre, 

Oénéral HUNTZIGER. 

L'amiral 'de la flotte, 
n min~stre, secrétaire d'Etat à la. marine,-,. 
1 i • Amiral DARLAN, 

il· 

1. 
il' 

PARTIE NON .OFFICIELLE 
Il, 
r ,

AVIS ET COMMUNICATIONSil 
'1 

Dq,MAINES 
li 
i!I! Avis da: bornage 

l', 'l,'. 

Touta'. personnes intéressées sont invltêes â y assiste... 
ou • stY faire 'représente" pa... un tnandatelre nanU 'd"un 
pouvoir réguf1el", 

Il. Le }eudi 7, novembre 1940 à huit heures du matin. 
il sera procedé au bornage contradictoire d'un im

'l' meuble situé li Lomé (quartier nQ 2), cercle de Lomé 
[, consistant en un terrain urbain, non bâti, ayant la
i' ,forme d'un quadrilatère irréguHer, d'une contenance 
l[ de 4 ares 89 centiares et borné au nord par l'avenue 
, Foch, li l'est par la rue des écoles, au sud par terrain 
,1 à Latévi Lawson, à l'ouest par terrain à Anna Kury, 
l,1 dont l'immatriculation a été qemandée, par le sieur 

Fidèle E. Folly Qilmegawu, infirmier, demeurant à 
Lomé, agissant com!fle QO'propriétaire, chargé de 
l'administration des biens appartenant indivisément 
aux consorts Qumegawu, suivant réquisiti<m du 15 

, ' ,
juin 1940, nQ 1128. 

Le conservateur de la. propriété foncière, 
1 

,i PIC. 
':, 
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